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Art. 20. — Les membres du comité sont tenus au
respect du secret professionnel en ce qui concerne les
informations et toutes les questions présentant un
caractère confidentiel.

Art. 21. — Les modalités d’application des dispositions
du présent décret seront, en tant que de besoin, précisées
par arrêté  conjoint du ministre chargé du travail et / ou
des ministres concernés.

Art. 22. — Les dispositions du présent décret ne
s’appliquent pas aux organismes employeurs relevant du
ministère de la défense nationale, regroupés ou associés et
agissant pour le compte de celui –ci ou pour leur propre
compte, dans la réalisation d’ouvrages ou de prestations
spécifiques.

Art. 23. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  27 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 8 janvier 2005.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 05-11 du 27 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 8 janvier 2005 fixant les
conditions de création, d’organisation et de
fonctionnement du service d’hygiène et de
sécurité ainsi que ses attributions.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité
sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983,  modifiée et
complétée, relative aux accidents de travail et aux
maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à
l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail,
notamment son article 26 ; 

Vu la loi n° 90-03 du 6 février 1990, modifiée et
complétée, relative à l’inspection du travail ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail, notamment
son article 94 (alinéas 1, 2 et 3) ;

Vu le décret n°85-231 du 25 août 1985 fixant les
conditions et les modalités d’organisation et de mise en
œuvre des interventions et secours en cas de catastrophes ;

Vu le décret n°85-232 du 25 août 1985 relatif à la
prévention des catastrophes ; 

Vu le décret présidentiel n°04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n°04-138 du 6 Rabie
EL-Aouel 1425 correspondant au 26 avril 2004 portant
nomination  des membres du Gouvernement ;  

Vu le décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif
aux prescriptions générales de protection applicables en
matière d’hygiène et de sécurité en milieu du travail ;

Vu le décret exécutif n° 93-120 du 15 mai 1993 relatif à
l’organisation de la médecine   du travail ; 

Vu le décret exécutif n° 96-98 du 17 Chaoual 1416
correspondant au 6 mars 1996 déterminant la liste et le
contenu des livres et registres spéciaux, notamment son
article 15 ;

Décrète :

Article 1er. — En application de l’article 26 de la loi
n° 88-07 du 26 janvier 1988, susvisée, le présent décret a
pour objet de fixer, au sein de tout organisme employeur,
les conditions de création, d’organisation et de
fonctionnement du service d’hygiène et de sécurité, en
milieu de travail, ainsi que ses attributions.

CHAPITRE I

CREATION ET ORGANISATION

Art. 2. — Le service d’hygiène et de sécurité constitue
une structure organique de l’organisme employeur.

La création du service d’hygiène et de sécurité est
obligatoire chaque fois que l’importance de l’organisme
employeur ou la nature de ses activités l’exigent.

Art. 3. — L’organisme employeur est tenu de créer un
service d’hygiène et de sécurité lorsque le nombre de
travailleurs employés est supérieur à cinquante (50)
travailleurs.

Art. 4. — L’organisme employeur est tenu de créer un
service d’hygiène et de sécurité lorsqu’il exerce une des
activités relevant du secteur de l’industrie, toutes branches
confondues, ou des secteurs du bâtiment,  des travaux
publics et de l’hydraulique.

L’organisme employeur peut solliciter les avis des
organismes compétents en la matière pour la création du
service hygiène et sécurité cité ci-dessus.

Art. 5 . — Le service d’hygiène et de sécurité est
rattaché au chef de l’entreprise ou de l’unité.

Art. 6. — L’employeur veille à ce que le service
d’hygiène et de sécurité soit placé sous la responsabilité et
le contrôle d’un personnel ayant les qualifications et
l’expérience requises en matière d’hygiène et de sécurité.

Art. 7. — L’organisme employeur doit mettre à la
disposition du service d’hygiène et de sécurité les moyens
humains et matériels nécessaires à son fonctionnement.
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CHAPITRE II

ATTRIBUTIONS

Art. 8. — Le service d’hygiène et de sécurité est chargé
de mettre en œuvre les mesures de prévention arrêtées par
la commission paritaire d’hygiène et de sécurité
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Art. 9. — Le service d’hygiène et de sécurité a pour
attributions :

— d’élaborer, avec la participation de la commission
paritaire d’hygiène et de sécurité, la politique générale de
l’employeur en matière d’hygiène et de sécurité et de
veiller à sa mise en œuvre ;

— de s’assurer du bon fonctionnement des moyens de
prévention dont dispose l’organisme employeur ;

— d’inspecter, en liaison avec la commission paritaire
d’hygiène et de sécurité, les lieux et postes de travail ; 

— de veiller à l’application des prescriptions prévues
par la législation et la réglementation en vigueur, ainsi
qu’à l’observation des consignes d’hygiène et de sécurité
en milieu de travail ; 

— d’élaborer,  en liaison avec la commission paritaire
d’hygiène et de sécurité, les plans annuels et pluriannuels
de prévention des risques professionnels en matière
d’hygiène et de sécurité ; 

— d’assister la commission paritaire d’hygiène et de
sécurité dans toute enquête sur les accidents et incidents
qui auraient révélé l’existence d’un danger susceptible
d’entraîner des conséquences graves ; 

— d’établir les statistiques se rapportant aux accidents
du travail et d’en informer l’inspecteur du travail
territorialement compétent ;

— de contribuer à l’éducation, l’instruction et la
formation du personnel de l’organisme employeur dans le
domaine de l’hygiène et de la sécurité ; 

— d’établir, en liaison avec la commission paritaire
d’hygiène et de sécurité, les programmes annuels et
pluriannuels en matière de formation et de
perfectionnement de l’ensemble du personnel, notamment
des nouveaux recrutés ; 

— d’informer et sensibiliser les travailleurs concernés
par des instructions écrites au sujet des risques liés au
processus de fabrication, postes de travail, équipements de
protection individuelle et de leur utilisation ; 

— d’effectuer des enquêtes relatives aux accidents du
travail et maladies professionnelles.

Art. 10. — En matière de lutte anti-incendie et avec le
concours des institutions spécialisées concernées, le
service d’hygiène et de sécurité est chargé  : 

— de veiller à l’application de la réglementation
relative à l’organisation de l’instruction et le
perfectionnement des équipes d’intervention, de sauvetage
et de secourisme ; 

— d’établir un plan d’intervention conformément à la
réglementation en vigueur ; 

— de veiller au contrôle du matériel de lutte
anti-incendie et d’intervention.

Art. 11. — En matière d’amélioration des conditions et
d’organisation du travail, le service d’hygiène et de
sécurité est chargé avec le concours des organismes
spécialisés, particulièrement d’hygiène industrielle et
d’environnement en milieu de travail, d’initier toute étude
et recherche visant à prévenir, réduire ou éliminer les
risques professionnels par l’introduction de nouvelles
normes de travail, de réaménagement de postes de travail,
d’extension ou de modernisation des locaux, d’acquisition
d’appareils, outillages ou équipements, de transformation
des procédés et modes opératoires et de l’utilisation de
tout nouveau produit.

Art. 12. — En matière de prévention et de sécurité
industrielle, le service d’hygiène industrielle et de sécurité
développe toute activité de nature à améliorer les
conditions de sécurité au travail en faisant appel, en cas de
besoin, aux organismes spécialisés de prévention, en
coordination avec les services concernés de l’organisme
employeur.

Art. 13. — Outre les attributions définies aux articles 8
à 12 ci-dessus, le service d’hygiène et de sécurité est
chargé de la tenue et de la mise à jour des registres
suivants : 

— le registre d’hygiène, de sécurité et de médecine du
travail ; 

— le registre des vérifications techniques des
installations et équipements industriels ; 

— le registre des accidents du travail. 

Les registres prévus à l’alinéa ci-dessus sont cotés et
paraphés conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 14. — Le responsable du service d’hygiène et de
sécurité participe, à titre consultatif, aux travaux des
organes d’hygiène et de sécurité légalement constitués au
sein de l’organisme employeur, pour toute question
relative à l’hygiène et la sécurité.

CHAPITRE III

FONCTIONNEMENT

Art. 15. — Le service d’hygiène et de sécurité collabore
avec le service de médecine du travail pour toute activité
commune de prévention et nécessitant l’action
complémentaire pour la réalisation des objectifs arrêtés.

A cet effet, l’organisme employeur est tenu de prendre
toute mesure jugée nécessaire en vue de concrétiser la
complémentarité, et ce, conformément aux dispositions
prévues par le présent décret et par celles prévues par le
décret exécutif n° 93-120 du 15 mai 1993, susvisé.

Art. 16. — Dans tout les cas, l’inspecteur du travail
territorialement compétent contrôle le respect des
dispositions prévues par le présent décret, après visite des
lieux de travail et identification des risques encourus par
les travailleurs, conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.
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Art. 17. — En vue de l’application des dispositions
législatives et réglementaires relatives à l’hygiène et à la
sécurité, le service d’hygiène et de sécurité, prête son
concours à l’inspecteur du travail ou à tout autre agent de
contrôle compétent en la matière.

Art. 18. — Le service d’hygiène et de sécurité est tenu
d’établir un rapport annuel faisant le bilan de l’activité
d’hygiène et de sécurité, ainsi que les propositions tendant
à l’amélioration de l’organisation et du fonctionnement de
ces activités.

Le rapport soumis à la commission paritaire d’hygiène
et de sécurité est transmis par l’organisme employeur à la
direction de la santé et de la population et à l’inspection
du travail territorialement compétentes.

Le rapport-type relatif au bilan général de l’hygiène et
de la sécurité au sein de l’organisme employeur est fixé
par arrêté du ministre chargé du travail.  

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Art. 19. — Les missions et attributions du service
d’hygiène et  de sécurité ne peuvent se substituer à celles
de la commission paritaire d’hygiène et de sécurité.

Art. 20. — Des textes ultérieurs préciseront, en tant que
de besoin, les modalités d’application des dispositions du
présent décret.

Art. 21. — Les dispositions particulières applicables
aux organismes employeurs relevant du ministère de la
défense nationale sont fixées, le cas échéant, par arrêté du
ministre de la défense nationale.

Art. 22. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  27 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 8 janvier 2005.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 05-12 du 27 Dhou El Kaada 1425
correspondant 8 janvier 2005 relatif aux
prescriptions particulières d’hygiène et de
sécurité applicables aux secteurs du bâtiment, des
travaux publics et de l’hydraulique. 

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité
sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux accidents de travail et
aux  maladies professionnelles, notamment ses articles
63 et 75 ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à
l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail ; 

Vu la loi n° 90-03 du 6 février 1990 , modifiée et
complétée, relative à l’inspection du travail ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre1990, modifiée et
complétée, relative à l’aménagement et l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l’élimination des déchets ;          

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable;

Vu le décret n° 84-105 du 12 mai 1984 portant
institution d’un périmètre de protection des installations et
infrastructures ; 

Vu le décret  n° 85-231 du 25 août 1985 fixant les
conditions et modalités d’organisation et de mise en
œuvre des interventions et secours en cas de catastrophes ;

Vu le décret n° 85-232 du 25 août 1985 relatif à la
prévention des risques de catastrophes ;

Vu le décret présidentiel n° 90-198 du 30 juillet 1990
portant réglementation applicable aux substances
explosives ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie
EL-Aouel 1425 correspondant au 26 avril 2004 portant
nomination  des membres du Gouvernement ;  

Vu le décret exécutif n° 90-245 du 18 août  1990
portant réglementation des appareils à pression de gaz ; 

Vu le décret exécutif n° 90-246 du 18 août  1990
portant réglementation des appareils à pression de vapeur ;

Vu le décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif
aux prescriptions générales de protection applicables en
matière d’hygiène et de sécurité en milieu de travail ; 

Vu le décret exécutif n° 93-120 du 15 mai 1993 relatif à
l’organisation de la médecine du travail ; 

Vu le décret exécutif n° 96-98 du 6 mars 1996
déterminant la liste et le contenu des livres et registres
spéciaux obligatoires pour les employeurs ; 

Vu le décret exécutif n° 97-47 du 26 Ramadhan 1417
correspondant au 4 février 1997 fixant la liste des activités
professionnelles assujetties à l’indemnité de
chômage-intempéries des travailleurs du bâtiment, des
travaux publics et de l’hydraulique ; 

Vu le décret exécutif n° 97-48 du 26 Ramadhan 1417
correspondant au 4 février 1997 fixant la liste des
professions, branches et secteurs d’activités assujettis aux
congés payés ; 

Vu le décret exécutif n° 98-339 du 13 Rajab 1419
correspondant au 3 novembre 1998 définissant la
réglementation applicable aux installations classées et
fixant leur nomenclature ;


